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C. Projet de réalisation de la station de 
production de l'électricité à cycle combiné de 
Ghannouch : 

 
Désignation des équipements 

Turbine à gaz, parties et accessoires  

Chaudière de récupération  

Pompes de récupération des purges  

Turbine à vapeur, parties et accessoires  

Condenseur et ses accessoires et systèmes de mise sous vide et 

nettoyage des tubes condenseurs  

Alternateur et ses accessoires et circuit de refroidissement et 

équipements propres à l'alternateur  

Gaines coaxiales  

Auto-Disjoncteurs enclencheurs et accessoires  

Transformateur principal ~ 520MV A  

Transformateur de soutirage ~ 35MV A  

Redresseurs  

Onduleurs  

Chargeurs de batterie  

Parafoudres  

Transformateurs de tension pour la mesure  

Sectionneur de terre  

Coffrets de regroupement, systèmes de mise à la terre, Câblage 

et chemin de câbles et autres équipements de protection 

cathodique 

Tableaux de contrôle commande, de protection et d'automatisme 

spécifiques aux turbines à gaz, à l'alternateur, à la turbine à 

vapeur et à la chaudière de récupération et leurs accessoires 

Equipements des salles de commande centralisées et locales 

comportant le pupitre, complètement équipés par tous les 

organes de commande, de supervision, télémesure, téléréglage, 

télésignalisation et des écrans LCD. 

Equipements de téléphonie  

Interphones  

Motopompes d'alimentation haute et basse pression, 

motopompes d'extraction, circuit de refroidissement, 

réchauffeurs basse pression, moto-pompes principales et 

secondaires de circulation d'eau de mer, motopompes et 

auxiliaires d'épuisement, d'exhaure et vidange, poste de 

dessalement, circuit d'eau industriel, circuit gasoil. 

Bacs d'alimentation  

Equipements d'épuration des eaux de mer  

Poste de détente gaz naturel  

Ponts roulants, portiques, palans et autres équipements de levage 

associés  

Compresseur d'air et ses accessoires  

Ensemble d'équipements pour la climatisation et le 

conditionnement de l'air  

Ensemble d'équipements pour la détection et la protection 

d'incendie  

Système de traitement de l'information pour la formation à 

l'exploitation de la centrale  

Outillages spéciaux spécifiques à la centrale  

Tuyauteries en acier  

Tuyauteries en plastique  

Supports des tuyauteries et traceurs des tuyauteries  

Calorifuge pour tuyauterie  

Clapets et soupapes  

Désignation des équipements 

Vannes et articles de robinetterie  

Filtres  

Instruments pour la mesure, le contrôle et la régulation des 
grandeurs électriques et perturbographie  

Analyseurs de la pollution  

Equipements d'injection et d'analyse chimique  

Instruments de laboratoire  

Cylindres à gaz  

Lubrifiants  

Charpentes métalliques spécifiques pour le cycle combiné  

 

ANNEXE N° 2 

Liste des équipements bénéficiant de 
l'exonération des droits de douane 

A. Projet d'alimentation en gaz naturel de la 
ville de Gafsa et du bassin minier : 

  
Désignation des équipements 

Tubes en acier X 60  

Tubes en acier X 42 diamètre 219 mm  

Tubes en acier X 42 diamètre 114 mm  

Tubes en acier sans soudure diamètre de 4 à 16 pouces  

Tubes en acier sans soudure diamètre de 1/2 à 2 pouces  

Tubes en acier inoxydable et ses accessoires  

Rampe de comptage du gaz 76 bar  

Postes de filtration de gaz et ses accessoires  

Postes de filtration, de détente de comptage et d'odorisation du gaz  

Gare de racleurs  

Lot de vannes du gaz  

Poste complet de protection cathodique et ses accessoires  

Lot de joints isolants  

 

B. Projet de réalisation des stations éoliennes et 
ses accessoires à Metline et Kochbata du 
gouvernorat de Bizerte : 

  
Désignation des équipements 

Génératrices asynchrones complètes avec baies de commande et 

de régulation propres aux génératrices 

Multiplicateurs de vitesse complets  

Système de contrôle et de régulation automatique complet  

Transformateurs propres à l'aérogénérateur 1400 KVA  

Tableaux électriques pour commande et régulation spécifique à 

l'aérogénérateur  

Rotors composés de 3 pâles et moyeux  

Tours galvanisées complètes sous forme d'éléments tronçoniques 

tubulaires avec éléments intérieurs 

Brides métalliques  

Ensemble des éléments intérieurs pour les tours  

Cadres et portes pour les tours  

Peinture spéciale HEMPEL  

Câbles moyenne tension en cuivre de puissance 18 / 30 KV A  

Montes charges pour tours  

Ancrage pour véroles de Fondation  

Câbles en Aluminium 411mm2  

Câbles de garde en acier  



N° 35 Journal Officiel de la République Tunisienne —  30 avril 2010 Page 1271

Désignation des équipements 

Câbles OPGW / FO  

Câble MT / 18/30 KVA armé avec boites de jonction en 
Aluminium  

Câbles de terre  

Câbles à fibres optiques  

Equipements de commande et de contrôle par télétransmission  

Outillage spéciaux de maintenance  

Transformateurs de puissance 40 MVA - 90/33 KV  

Transformateurs de courant  

Transformateurs de tension capacité  

Transformateurs de tension barres 90kV - 90kV/V3 - 100V/V3  

Transformateurs de courant 33 kV  

Bobines de point neutre avec transformateur  

Disjoncteurs triphasés et ses accessoires 90 KVA - SF6  

Sectionneurs 90 KV triphasés  

Sectionneurs 90 KV triphasés avec mise à la terre  

Equipements de contrôle commande numérique SCADA  

Chargeur de batteries 48 VCC  

Chargeur de batteries 125 VCC  

Batteries 48 VCC  

Batteries 125 VCC  

Circuit bouchon des ondes  

Isolateurs 90 KV et accessoires  

Raccords en aluminium et chaînes d'isolateurs en verre 90 kV  

Balisage  

Isolateurs 30 KV et accessoires  

Raccords et chaines isolantes en verre 30 KV  

Câbles sous terrains 90 kV avec raccords  

Batteries condensateurs  

Boites à câbles  

Isolateurs support barres  

Chaînes isolateurs pour câbles  

Boulonneries et accessoires  

Câbles almélec 411 mm² avec raccords  

Equipements de mesure des grandeurs électriques  

Gaz SF6 avec kit de remplissage  

Composants pour tableaux électriques  

Compteurs d'énergie électrique  

Baie de commande  

Générateurs de fréquence  

Condensateurs  

Transformateurs d'injection  

Bobines d'inductance  

 

Décret n° 2010-904 du 26 avril 2010, portant 

modification du décret n° 2007- 4193 du 27 
décembre 2007 portant fixation du taux de la 

taxe sur les lampes et tubes.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n° 2005-82 du 15 août 2005, portant 
création d'un système de maîtrise de l'énergie,  

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, 
portant loi de finances pour l'année 2006 et 
notamment son article 12,  

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 
loi de finances pour l'année 2008 et notamment son 
article 37,  

Vu la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, portant 
loi de finances pour l'année 2010 et notamment son 
article 38,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2007-4193 du 27 décembre 2007, 
portant fixation du taux de la taxe sur les lampes et 
tubes, tel que modifié par le décret n° 2008-3210 du 6 
octobre 2008,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 
technologie,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est relevé, le taux de la taxe sur 
les lampes et tubes prévu par l'article premier du 
décret n° 2007-4193 du 27 décembre 2007, portant 
fixation du taux de la taxe sur les lampes et tubes, tel 
que modifié par le décret n° 2008-3210 du 6 octobre 
2008 de 30% à 40%.  

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'industrie et de la technologie sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-905 du 26 avril 2010, modifiant 
le décret n° 2004 -1191 du 25 mai 2004, 
portant fixation de la liste des produits 
exonérés de la taxe pour la protection de 
l'environnement, tel que modifié par les 
textes subséquents et notamment par le 
décret n° 2007-4192 du 27 décembre 2007.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le tarif des droits de douane à l'importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment par la loi n° 2009-71 du 21 décembre 
2009 portant loi de finances pour l'année 2010,  

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, 
portant loi de finances pour l'année 2003 et 
notamment son article 58, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment 
par l'article 37 de la loi n° 2009- 71 du 21 décembre 
2009 portant loi de finances pour l'année 2010,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi  

n° 2008-34 du 2 juin 2008,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  


